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Le dernier colloque de l’Apasp, qui s’est tenu les 5 et 6 avril dernier,
et dédié à l’actualité des marchés publics, a permis de faire le point
sur de nombreux sujets d’actualité : nouveau Code de la commande
publique, DUME, jurisprudences, data et marchés publics, smart city,
RGPD, acheteur 3.0…

Laure Bédier, Directrice des affaires juridiques (DAJ) du ministère des Finances, en était
un des  principaux invités et a ainsi fait le point sur l’avancement du futur Code
de la commande publique. Selon ses dires, le Code est désormais achevé au trois quart
et sera transmis au Conseil d’État avant l’été. Le nouveau Code de la commande publique
doit en effet être publié avant le 8 décembre 2018. Une consultation publique vient
d’ailleurs d’être publiée et est accessible en ligne.
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Ce colloque annuel a été pour de nombreux participants le premier colloque ayant si peu
évoqué le droit de la commande publique ! Un signe fort tant les autres sujets étaient
nombreux et tous en lien avec la data et ses enjeux, prémices d’une transformation
profonde de nos métiers.

Un Code de la commande publique historique
et pourtant…

Comme rappelé au sein de la Lettre de la DAJ du 9 mars 2017, l’article 38 de
la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 (dite Sapin 2) a habilité le Gouvernement à
codifier par ordonnance les règles de l’achat public.

Ainsi, « dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est
autorisé à procéder par voie d’ordonnance, dans un délai de vingt-quatre  mois à compter
de la promulgation de la présente loi, à l’adoption de  la partie législative du Code de
la commande publique. Ce Code regroupe et organise les règles relatives aux différents
contrats de la commande publique qui s’analysent, au  sens du droit de l’Union
européenne, comme des marchés publics et des contrats de concession. Les règles
codifiées sont celles en vigueur à la date de publication de l’ordonnance ainsi que, le cas
échéant, les dispositions déjà publiées mais non encore entrées en vigueur à cette date.
Le texte sera donc au plus tard publié le 8 décembre 2018.

Un passage obligé, admirablement réalisé, mais loin
des véritables enjeux ?

De manière simple, peu de choses sont à attendre de ce nouveau Code de la commande
publique. La rédaction de ce texte se fera en effet à droit constant et selon
une architecture assez traditionnelle séparant les éléments réglementaires et législatifs.
Ce non-événement, si ce n’est bien sûr reconnaître la quantité et qualité du travail réalisé
par la DAJ depuis le début de la réforme, n’est finalement pas si surprenant tant le sujet
de l’achat public semble désormais davantage guidé par des enjeux numériques,
économiques et politiques qu’exclusivement juridiques.

Le plan de transformation numérique, une préoccupation
majeure

L’échéance du 1  octobre 2018 semble à la fois si proche et si lointaine pour
de nombreux acheteurs publics que tous les colloques récents évoquent le sujet.
Et pourtant rien ne permettra d’éviter l’obligation de dématérialiser les procédures de
marchés publics et ce pour tous les acheteurs publics.

L’État n’a pas ménagé ses efforts pour accompagner les acheteurs publics. Ainsi, le plan
de  transformation numérique de la commande publique a été construit en juillet 2015
après consultation de l’ensemble des acteurs. Constitué de 19 actions, il intègre
cinq enjeux clés :

Une gouvernance lisible et un accompagnement des acteurs ;
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Simplification des usages et diminution de la charge administrative grâce
au numérique ;

Développement des interactions, échanges et du traitement d’information tout
au long de la vie du contrat ;

Renforcement de la transparence de la commande publique ;

Archivage électronique cohérent, sûr et accessible.

Une préoccupation majeure pour les acheteurs publics mais surtout pour les pouvoirs
publics tant le succès de ce plan garantira les étapes suivantes :

L’implémentation d’un référentiel sémantique national inspiré du modèle européen.

L’ouverture des données de marchés publics.

L’enrichissement et la convergence des données essentielles avec les données
du recensement.

Le DUME, une avancée unique, incomprise

L’échéance du 1  avril est passée et tous les acheteurs publics doivent désormais
obligatoirement accepter les candidatures faites via le DUME électronique. Depuis
le 3 avril, les acheteurs peuvent désormais télécharger le DUME sur le portail Chorus Pro.
Cette première version du DUME n’est toutefois pas des plus simples d’utilisation.
L’acheteur doit remplir un DUME sur Chorus Pro. Le candidat envoie quant à lui un autre
DUME. Les données étant cryptées, l’acheteur doit télécharger le DUME du candidat sur
Chorus Pro pour pouvoir lire les informations et sélectionner celles correspondant
au DUME qu’il a établi.

Prévue en octobre 2018, la deuxième version du DUME devrait permettre un véritable
déploiement du dispositif. Celui-ci sera alors automatiquement rempli par le candidat
grâce aux informations transmises par l’acheteur sur son profil. Plus simple et plus rapide.

La signature électronique, un sujet toujours au cœur
de l’actualité

L’arrêté du 12 avril 2018 relatif à la signature électronique dans la commande publique et
abrogeant l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans les marchés
publics a été publié au Journal officiel le 20 avril dernier.

Cette signature a depuis de longues années fait couler beaucoup d’« encre » et ce malgré
son caractère électronique. Élément indissociable de la dématérialisation des procédures
de marchés publics, elle constitue plus largement un élément clé de la transformation et
modernisation de notre administration et de nos services publics. Cet arrêté vise ainsi
principalement à opérer une transition entre le certificat « RGS » et le certificat « elDAS »
imposé par la réglementation européenne.
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En effet, conformément au règlement n° 910/2014 du 23 juillet 2014 (dit « eIDAS »),
l’arrêté prescrit aux acheteurs qui requièrent la signature électronique dans le cadre
de leurs consultations – ce qui constitue une faculté et non une obligation – de se doter,
au moins, d’une signature électronique avancée basée sur un certificat qualifié
et conforme au règlement « eIDAS », ainsi que d’un dispositif de création de signature
électronique. Il est toutefois précisé que les acheteurs publics utilisant déjà un certificat
« RGS » peuvent continuer à l’utiliser jusqu’à son échéance.

En conclusion

L’année 2018 constitue pour l’acheteur public une profonde année de mutation qui induit
une complexification sans précédent de son environnement et ce bien au-delà du sujet
exclusif du droit de la commande publique. Comme évoqué par Natacha Trehan, Maître
de Conférences à l’Université de Grenoble Alpes, dans son récent article intitulé
« Les Achats ne peuvent plus faire un copier-coller des bonnes vieilles recettes
du passé ! », l’achat public va être touché comme d’ailleurs tout l’environnement
économique par les technologies et plus particulièrement par les enjeux liés
à l’intelligence artificielle.

L’achat public va passer d’un acte compliqué à un axe complexe sans nul doute plus
incertain et plus imprévisible et ce au service d’un citoyen de plus en plus exigeant,
regardant sur le bon usage des deniers publics et alerte sur les enjeux liés à l’emploi local,
à la provenance des produits ou encore à la déontologie et éthique des acteurs
économiques.

Nous le savons, 85 % des emplois en 2030 n’existent pas à ce jour et il est probable que
ce soit également le cas pour le métier d’acheteur public tel qu’il devra être dans un peu
plus de 10 ans. Un acteur avant tout curieux, imaginatif, réactif et avec une forte capacité
de leadership !

Sébastien Taupiac,
Directeur Santé à l’UGAP

On vous accompagne
Retrouvez les dernières fiches sur la thématique « Marchés publics »

13/09/24
#Indemnisation #Marché de travaux

Appliquer des pénalités de retard aux entreprises

11/09/24 #Sélection des candidats #Évaluation des candidats

Savoir sélectionner la meilleure offre ou apprécier la valeur du
mémoire technique des candidats

11/09/24
#Réception des travaux #Marché de travaux

Prononcer la réception
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11/09/24
#Avance de paiement du marché #Gestion des services publics

Gérer la cession de créance et délivrer l’exemplaire unique

11/09/24
#Réception des travaux #Marché de travaux

Faire établir et accepter le décompte général et définitif (DGD)

11/09/24
#Maître d'ouvrage #Marché de travaux

Conclure le contrat d’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO)

11/09/24
#Concours dans le cadre d'un marché public #Maître d'œuvre

Lancer un concours de maîtrise d’œuvre

11/09/24
#Recevabilité des o�res #Rejet des o�res

Éliminer les offres anormalement basses

Voir toutes les ressources numériques Marchés publics

On vous recommande
30/08/23Acheteur public

Bercy précise les nouvelles dispositions applicables à la
publication des données ...

03/04/24Commande publique
Deux arrêtés étendent l’obligation de publication des
données essentielles de ...

13/09/23Commande publique
La direction des A�aires juridiques publie son rapport
d'activité 2022

10/01/23Commande publique
Deux arrêtés actent la fusion des données essentielles
et celles du recensement

29/11/22Commande publique
Vers une convergence des données essentielles et du
recensement des marchés publics
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25/07/22Appel d'o�res
Le bon fonctionnement de la plateforme de
dématérialisation justifie le rejet ...

Le dernier livre blanc
Marchés publics

Décarbonation de l'achat public : la transition
vers un achat bas-carbone responsable

Télécharger

Voir tous les livres blancs

02/10/2024 16:45 Un nouveau Code de la commande publique relayé au second plan ?

https://www.weka.fr/actualite/commande-publique/article/un-nouveau-code-de-la-commande-publique-relaye-au-second-plan-65160/ 6/8

https://www.weka.fr/actualite/appel-doffres/article/le-bon-fonctionnement-de-la-plateforme-de-dematerialisation-justifie-le-rejet-d-une-candidature-pour-remise-tardive-154010/
https://www.weka.fr/actualite/appel-doffres/article/le-bon-fonctionnement-de-la-plateforme-de-dematerialisation-justifie-le-rejet-d-une-candidature-pour-remise-tardive-154010/
https://www.weka.fr/actualite/appel-doffres/article/le-bon-fonctionnement-de-la-plateforme-de-dematerialisation-justifie-le-rejet-d-une-candidature-pour-remise-tardive-154010/
https://www.weka.fr/actualite/mot-cle/appel-doffres/
https://www.weka.fr/actualite/appel-doffres/article/le-bon-fonctionnement-de-la-plateforme-de-dematerialisation-justifie-le-rejet-d-une-candidature-pour-remise-tardive-154010/
https://pagead2.googlesyndication.com/pcs/click%3Fxai%3DAKAOjsv42mycNvL4nKSrG85iDVfmPkHWjR9qG2lOX1_m59gl_hvXow_FnKChqqxule-7IMUTEQDbwzUYUFKjmqi_acXOO9Ip6YjIvGwNEYF4bcnaI4pC0eT2Mia7vX0OwI4Rw1MImHUtSklpsh0jyFhHpVPaPMeR2Qfur3X83oJuHKmy9Q9tNsJGTkza-0liX1Q_Ef2LnBh1HdcYuXSL0iMFg06NNvqxAIRO3t67Fc5q7iz3gi_uqrvN-u0VhMFWQvFpVXjSho2wKGk26jdmM-to7AS7tPS35cihR-v1HBgI0Pc6cfeeTwmonx91E0Uw0BI53NJKn8LkEtooIZoHhHtgxdVZ6QuuyebE9QRPR8Gi4-iSuI1lBH7V-F8%26sig%3DCg0ArKJSzP5Rqj49rkJHEAE%26fbs_aeid%3D%255Bgw_fbsaeid%255D%26urlfix%3D1%26adurl%3Dhttps://euw2.smartadserver.com/click?imgid=38659135&insid=12393992&pgid=1025652&fmtid=62356&ckid=3020477962469839986&uii=4985719330628565826&acd=1727880311467&opid=cba10569-3a88-4030-bfe4-550a30262fec&opdt=1727880311467&tmstp=2096018255&tgt=%24dt%3d1t%3b%24hc&systgt=%24qc%3d1311396118%3b%24ql%3dMedium%3b%24qpc%3d92230%3b%24qt%3d184_725_7065t%3b%24dma%3d0%3b%24qo%3d5%3b%24b%3d16999%3b%24o%3d11100&envtype=0&imptype=0&bldv=19445&gdpr=1&pgDomain=https%3a%2f%2f58f73a9340ca83a3d560f4048002ec8a.safeframe.googlesyndication.com%2f&cappid=3020477962469839986&eqs=cca0afe21db5f59f1b33100fe2f1202ca58615fe&go=https%3a%2f%2fgroupe-cdc-habitat.com%2fgroupe%2frole-missions%2f
https://pagead2.googlesyndication.com/pcs/click%3Fxai%3DAKAOjsv42mycNvL4nKSrG85iDVfmPkHWjR9qG2lOX1_m59gl_hvXow_FnKChqqxule-7IMUTEQDbwzUYUFKjmqi_acXOO9Ip6YjIvGwNEYF4bcnaI4pC0eT2Mia7vX0OwI4Rw1MImHUtSklpsh0jyFhHpVPaPMeR2Qfur3X83oJuHKmy9Q9tNsJGTkza-0liX1Q_Ef2LnBh1HdcYuXSL0iMFg06NNvqxAIRO3t67Fc5q7iz3gi_uqrvN-u0VhMFWQvFpVXjSho2wKGk26jdmM-to7AS7tPS35cihR-v1HBgI0Pc6cfeeTwmonx91E0Uw0BI53NJKn8LkEtooIZoHhHtgxdVZ6QuuyebE9QRPR8Gi4-iSuI1lBH7V-F8%26sig%3DCg0ArKJSzP5Rqj49rkJHEAE%26fbs_aeid%3D%255Bgw_fbsaeid%255D%26urlfix%3D1%26adurl%3Dhttps://euw2.smartadserver.com/click?imgid=38659135&insid=12393992&pgid=1025652&fmtid=62356&ckid=3020477962469839986&uii=4985719330628565826&acd=1727880311467&opid=cba10569-3a88-4030-bfe4-550a30262fec&opdt=1727880311467&tmstp=2096018255&tgt=%24dt%3d1t%3b%24hc&systgt=%24qc%3d1311396118%3b%24ql%3dMedium%3b%24qpc%3d92230%3b%24qt%3d184_725_7065t%3b%24dma%3d0%3b%24qo%3d5%3b%24b%3d16999%3b%24o%3d11100&envtype=0&imptype=0&bldv=19445&gdpr=1&pgDomain=https%3a%2f%2f58f73a9340ca83a3d560f4048002ec8a.safeframe.googlesyndication.com%2f&cappid=3020477962469839986&eqs=cca0afe21db5f59f1b33100fe2f1202ca58615fe&go=https%3a%2f%2fgroupe-cdc-habitat.com%2fgroupe%2frole-missions%2f
https://www.weka.fr/actualite/achats/livre_blanc/decarbonation-de-l-achat-public-la-transition-vers-un-achat-bas-carbone-responsable-177483/
https://www.weka.fr/actualite/livres-blancs/


O�res d’emploi
Marchés publics

Voir l'annonce

JURISTE CHARGÉ DES AFFAIRES JURIDIQUES H/F
Annemasse Agglo

Publiée Hier

Voir l'annonce

Responsable de la commande publique
Communauté de communes Entre-Dore-et-Allier

Publiée Hier

Voir l'annonce

Gestionnaire des marchés publics (h/f)
Mairie de Carros

Publiée Hier

Voir l'annonce

Gestionnaire des marchés publics
Mairie de Fonsorbes

Publiée Le 19 sept.

Voir toutes les offres sur weka.jobs

Les + Vus

02/09/24

GIPA 2024 : les agents publics veulent bénéficier d’un nouveau ...

23/09/24

Fonction publique : le nouveau ministre Guillaume Kasbarian veut ...

17/09/24

Petite enfance : à trois mois de l'entrée en vigueur de la ...

06/09/24

Mieux protéger les enfants victimes de violences intrafamiliales

26/09/24

Quelles compétences judiciaires pour les policiers municipaux ?

02/10/2024 16:45 Un nouveau Code de la commande publique relayé au second plan ?

https://www.weka.fr/actualite/commande-publique/article/un-nouveau-code-de-la-commande-publique-relaye-au-second-plan-65160/ 7/8

https://www.weka.jobs/emploi/annonce/169600
https://www.weka.jobs/emploi/annonce/169589
https://www.weka.jobs/emploi/annonce/169561
https://www.weka.jobs/emploi/annonce/169311
https://www.weka.jobs/emploi/trouver-une-offre?keyword=&location=&advancedFilters=%7B%22Affaires+juridiques%22%3A%22advertActivitySector%22%7D
https://www.weka.fr/actualite/remuneration/article/gipa-2024-les-agents-publics-veulent-beneficier-d-un-nouveau-coup-de-pouce-financier-183744/
https://www.weka.fr/actualite/fonction-publique/article/fonction-publique-le-nouveau-ministre-guillaume-kasbarian-veut-debureaucratiser-a-tous-les-etages-184788/
https://www.weka.fr/actualite/petite-enfance/article/petite-enfance-a-trois-mois-de-l-entree-en-vigueur-de-la-reforme-les-collectivites-s-interrogent-184486/
https://www.weka.fr/actualite/protection-de-lenfance/article/mieux-proteger-les-enfants-victimes-de-violences-intrafamiliales-183973/
https://www.weka.fr/actualite/securite/article_juridique/quelles-competences-judiciaires-pour-les-policiers-municipaux-184877/


© Éditions WEKA - Tous droits réservés

Voir tous les articles publiés

02/10/2024 16:45 Un nouveau Code de la commande publique relayé au second plan ?

https://www.weka.fr/actualite/commande-publique/article/un-nouveau-code-de-la-commande-publique-relaye-au-second-plan-65160/ 8/8

https://www.weka.fr/actualite/tous-les-articles-actualite/

